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Note de présentation non technique relative au projet de révision du Règlement Local de 
Publicité (RLP) de la commune du Luc-en-Provence 

 

 
Objet : Enquête publique pour la révision du Règlement Local de Publicité de la ville du Luc-en-
Provence 
 
En révisant son Règlement local de publicité, la ville du Luc-en-Provence a souhaité réadapter les 
règles de la publicité extérieure (publicités, enseignes et pré-enseignes) afin qu’elles 
correspondent mieux au contexte du parc de dispositifs existants notamment en matière 
d’enseignes. En effet, le RLP 2017 met en place de nombreuses règles strictes sur l’ensemble du 
territoire y compris en zone d’activités. Les règles du RLP de 2017 ont un fort impact sur les 
enseignes existantes et complexifient la mise en application du règlement. La révision du RLP de 
2017 va permettre de réadapter la règlementation des publicités, préenseignes et enseignes en 
apportant plus de souplesses sur le volet enseigne et en adaptant la règlementation selon les 
différents secteurs de la commune afin qu’elles correspondent mieux aux enjeux de ces derniers 
tout en assurant la préservation du patrimoine bâti et naturel de la commune dans le but de 
valoriser ses paysages et le cadre de vie de ses concitoyens.  
 
Le règlement local de publicité de la ville du Luc-en-Provence s’est fixé par délibération du 21 
septembre 2023, les objectifs suivants : 

− Prendre en compte les évolutions du cadre législatif et règlementaire notamment la loi 
portant l’engagement national pour l’environnement (ENE) dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 
2010 et la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets dite « Loi climat et résilience » du 22 août 2021 ;  

− Adapter le règlement local de publicité aux évolutions urbaines de la commune et 
notamment l’augmentation de la population, le développement des activités économiques 
aux Retraches et le long de la RDN7 ; 

− Favoriser l’attractivité de la commune ; 
− Veiller à l’aspect qualitatif et esthétique des entrées de ville du Luc-en-Provence 

notamment sur la route de Nice, la route de Brignoles et la route de Toulon ; 
− Améliorer la qualité paysagère et l’intégration des dispositifs publicitaires et des enseignes 

notamment en zones d’activités et commerciales ; 
− Améliorer la visibilité des commerces et participer au dynamisme de l’activité commerciale, 

artisanale, industrielle de la commune tout en préservant le cadre de vie des habitants et la 
qualité paysagère du territoire ; 

− Agir sur la pollution lumineuse et la consommation d’énergie liées aux publicités, pré-
enseignes et enseignes lumineuses notamment en prenant en considération les 
nouveautés technologiques comme les dispositifs numériques. 
 

Afin de remplir ces objectifs, plusieurs orientations ont été débattues en conseil municipal en date 
du 26 juin 2024, à savoir : 
 
Orientation 1 : Veiller à limiter l’impact paysager des publicités et préenseignes au niveau des 

entrées de ville et le long du boulevard Charles Gaudin 

Orientation 2 : Préserver les secteurs résidentiels actuellement peu soumis à la pression 

publicitaire. 
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Orientation 3 : Réduire l’impact des dispositifs publicitaires et enseignes lumineux y compris 

numériques afin de réaliser des économies d’énergies et diminuer la pollution lumineuse.  

Orientation 4 : Réadapter la règlementation des enseignes en tenant compte de la réalité du parc 

d’enseignes de la commune 

Orientation 5 : encadrer spécifiquement les enseignes dans le centre-ville 

Orientation 6 : Maîtriser le développement des enseignes dans la zone commerciale 

des Retraches et dans les zones d’activités tout en permettant la bonne visibilité des activités 

 
 
Les caractéristiques principales du projet sont : 
 

1) En matière de publicités et pré-enseignes 
 
En matière de publicités et préenseignes, la commune a fait le choix de mettre en place 4 zones : 

− La zone de publicité n°1 (ZP1) couvre les secteurs agglomérés situés dans les périmètres 
aux abords des monuments historiques. 

− La zone de publicité n°2 (ZP2) couvre les secteurs agglomérés hors ZP1 et hors zones 
commerciales. Elle se divise en deux sous-zones : 

o La ZP2-A couvre les secteurs agglomérés de l’agglomération principale du Luc-en-
Provence hors ZP1 et zones commerciales. 

o La ZP2-B couvre les secteurs agglomérés de l’agglomération secondaire de Payette. 
− La zone de publicité n°3 (ZP3) couvre la partie de la zone commerciale des Liébauds ne se 

situant pas dans le périmètre aux abords des monuments historiques. 
− La zone de publicité n°4 (ZP4) couvre la zone commerciale des Retraches. 

 
Ce zonage permet de tenir compte des protections patrimoniales présentes sur la commune en 
mettant en place une zone spécifique (ZP1) pour les périmètres aux abords des deux monuments 
historiques. Ce zonage permet également d’adapter la règlementation aux différents secteurs du 
territoire. A noter que la ZP2 est divisé en deux sous-secteurs afin de tenir compte de la 
règlementation nationale s’appliquant différemment dans l’agglomération secondaire de Payette 
(ZP2-B) par rapport au reste de l’agglomération principale. En effet, l’agglomération secondaire de 
Payette compte moins de 10 000 habitants, les règles nationales y sont donc plus strictes par 
rapport à l’agglomération principale qui compte plus de 10 000 habitants. La commune a fait le 
choix de traiter différemment la zone commerciale des Liébauds (ZP3) et la zone commerciale des 
Retraches (ZP4) en raison des différences de la configuration urbaine de ces deux zones. En effet, 
la zone commerciale des Liébauds est imbriqué dans le tissu urbain résidentiel et le retrait des 
bâtiments par rapport à la voie est assez limité. A l’inverse, la zone des Retraches se caractérise 
par une certaine isolation par rapport aux secteurs résidentiels et à la présence de bâtiments plus 
volumineux et plus éloignés de la voirie en raison de la présence de grands parkings autour des 
bâtiments. 
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Dispositions générales : 
 
Les publicités et préenseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu sont interdites en raison du 
fort impact paysager qu’occasionnerait ce type de dispositifs. En effet, ces dispositifs ont vocation 
à être visible depuis des vues lointaines. Les publicités sur clôture aveugle sont également 
interdites comme cela est déjà le cas dans le RLP de 2017. Cela permet de limiter les implantations 
possibles de publicité et ainsi réduire la présence paysagère des dispositifs publicitaires. 
 
Plage d’extinction des publicités lumineuses : Dans l’optique de réduire les nuisances lumineuses, 
la commune a fait le choix d’élargir la plage d’extinction nocturne des publicités lumineuses de 
23h00 à 6h (contre 1 h-6h dans le code de l’environnement) dans les 4 zones de publicité. Cela 
permet également de réaliser des économies d’énergie. 
 
 
Zone de publicité n°1 (ZP1) : 
 
La zone de publicité n°1 est celle dans laquelle la publicité est la plus fortement limitée afin de 
tenir compte de l’aspect patrimonial de ce secteur. En effet, la ZP1 recouvre les deux périmètres 
de 500 mètres des monument historiques à savoir l’église paroissiale (ancienne chapelle des 
Carmes) et l’ancienne église Notre-Dame de Nazareth dont la tour octogonale est visible depuis de 
nombreuses vues paysagères. Le centre-ville du Luc est englobé dans la ZP1. 
 
En ZP1, la publicité est seulement autorisée sur les mobiliers urbains notamment sur le mobilier 
urbain d’information locale ou générale (« sucette ») et les abris-bus. Le mobilier urbain 
d’information locale est autorisé avec une surface d’affiche de 8 m2 et une hauteur au sol de 6 m. 
Les autres formes de publicité sur mobilier urbain sont autorisées dans les conditions prévues par 
le code de l’environnement. La publicité numérique sur mobilier urbain est également autorisée 
avec une surface réduite à 4 m2. Les publicités scellées au sol et sur mur ou clôture sont donc 
interdites afin de tenir compte des enjeux de préservation paysagère et patrimoniale en lien avec 
la présence de monuments historiques et notamment de protéger les vues paysagères sur la tour 
octogonale. 
 
Le but de ces choix permet un équilibre entre la protection du patrimoine et des paysages et les 
enjeux économiques et de communication de la commune. Ces dispositifs permettent à la 
commune de réaliser de la communication locale et générale dans le but de répondre aux besoins 
des administrés. L’autorisation de la publicité numérique sur mobilier urbain a également pour but 
d’améliorer la qualité paysagère en remplaçant l’utilisation de bâche apposée de manière 
anarchique par les associations par cet affichage numérique. 
 
 
Zone de publicité n°2 (ZP2) : 
 
La zone de publicité n°2 couvre les secteurs mixtes ou à dominantes résidentielles (hors ZP1) où il 
y a donc des enjeux importants en matière de préservation du cadre de vie. Les règles en ZP2 sont 
toutefois moins strictes qu’en ZP1 en raison de l’absence de protections patrimoniales dans cette 
zone. La ZP2 est divisée en deux sous-secteurs afin de tenir compte du cadre règlementaire 
imposé par le code de l’environnement différent entre les secteurs mixtes ou à dominante 
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résidentielle de l’agglomération principale du Luc comptant plus de 10 000 habitants (ZP2-A) et 
l’agglomération secondaire de Payette comptant moins de 10 000 habitants (ZP2-B). 
 
La publicité apposée sur mobilier urbain est autorisée dans les mêmes conditions qu’en ZP1 à 
savoir une surface d’affiche de 8 m2 pour les mobiliers urbains d’informations locales ou générales 
(sucette) et la publicité numérique sur mobilier urbain est également autorisée avec une surface 
de 4 m2. Toutefois, la ZP2-B (agglomération de Payette) est soumise à des règles plus strictes 
reprenant le cadre règlementaire s’imposant aux agglomérations de moins de 10 000 habitants. 
Ainsi, en ZP2-B, la publicité sur mobilier urbain d’information locale est autorisée dans les 
conditions prévues par le code de l’environnement à savoir une limitation à une surface de 2 m2 
et une hauteur au sol de 3 m pour les mobiliers urbains d’informations locales ou générales 
(sucette) et l’interdiction de la publicité numérique sur mobilier urbain. 
 
Les publicités scellées au sol ou installées au sol et sur mur aveugle sont autorisées avec une 
surface de 4,7 m2 et une hauteur au sol de 6 m. A noter que les publicités scellées au sol ou 
installées au sol sont interdites en ZP2-B conformément au code de l’environnement. Ces 
limitations en surface permettent de n’autoriser que des dispositifs avec un format réduit 
permettant ainsi de limiter leur impact paysager. De plus le format 4,7 m2 est le maximum imposé 
par le code de l’environnement dans l’agglomération de Payette permettant ainsi une 
harmonisation de la règlementation entre l’agglomération principale (ZP2-A) et l’agglomération 
secondaire de Payette (ZP2-B). La densité publicitaire est limitée à 1 publicité par unité foncière 
afin d’éviter une surenchère de publicités et notamment la pose de dispositifs publicitaires sur un 
même mur ou sur une même parcelle qui entraine une augmentation de la présence paysagère 
des publicités notamment le long des principaux axes structurants comme le boulevard Charles 
Gaudin. La publicité numérique est interdite (sauf sur mobilier urbain en ZP2-A) afin de préserver 
les riverains des nuisances lumineuses occasionnées par ces dispositifs. A noter que la publicité 
numérique est déjà interdite par le code de l’environnement en ZP2-B. 
 
 
Zone de publicité n°3 (ZP3) : 
 
La zone de publicité n°3 couvre la zone commerciale des Liébauds. En matière de publicité et 
préenseigne, la zone commerciale des Liébauds est traitée de la même manière que la ZP2 en 
raison d’enjeux similaires du fait de la proximité d’habitations. 
 
La publicité apposée sur mobilier urbain est autorisée avec une surface d’affiche de 8 m2 pour les 
mobiliers urbains d’informations locales ou générales (sucette) et la publicité numérique sur 
mobilier urbain est également autorisée avec une surface de 4 m2.  
 
Les publicités scellées au sol ou installées au sol et sur mur aveugle sont autorisées avec une 
surface de 4,7 m2 et une hauteur au sol de 6 m. Ces limitations en surface permettent de 
n’autoriser que des dispositifs avec un format réduit permettant ainsi de limiter leur impact 
paysager. La densité publicitaire est limitée à 1 publicité par unité foncière afin d’éviter une 
surenchère de publicités et notamment la pose de dispositifs publicitaires sur un même mur ou 
sur une même parcelle qui entraine une augmentation de la présence paysagère des publicités. La 
publicité numérique est interdite (sauf sur mobilier urbain) afin de préserver les riverains des 
nuisances lumineuses occasionnées par ces dispositifs. 
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Zone de publicité n°4 (ZP4) : 
 
La zone de publicité n°4 couvre la zone commerciale des Retraches où la règlementation sera plus 
souple que sur le reste du territoire en raison d’impacts moindre sur le cadre de vie du fait de 
l’éloignement des habitations.  
 
La publicité apposée sur mobilier urbain est autorisée avec une surface d’affiche de 8 m2 pour les 
mobiliers urbains d’informations locales ou générales (sucette) et la publicité numérique sur 
mobilier urbain est également autorisée avec une surface de 4 m2 au même titre que les autres 
zones.  
 
Les publicités scellées au sol ou installées au sol et sur mur aveugle sont autorisées avec une 
surface de 4,7 m2 et une hauteur au sol de 6 m au même titre que la ZP2 et la ZP3. Cela permet 
d’assurer une cohérence sur l’ensemble de la commune en autorisant que des dispositifs avec un 
format réduit mais également d’assurer une continuité avec le RLP de 2017 qui autorisait dans 
cette zone des publicités avec un format de 4 m2. La commune a fait le choix de limiter la surface 
à 4,7 m2 afin de tenir compte des évolutions législatives mises en place pour adapter le code de 
l’environnement aux standards des afficheurs1. La densité publicitaire est limitée à 1 publicité par 
unité foncière afin d’éviter une surenchère de publicités et notamment la pose de dispositifs 
publicitaires sur un même mur ou sur une même parcelle qui entraine une augmentation de la 
présence paysagère des publicités. La publicité numérique est autorisée avec une surface de 2 m2 
(sauf sur mobilier urbain). La commune a fait le choix de n’autoriser qu’un format réduit pour 
restreindre fortement les nuisances lumineuses des dispositifs numériques. De plus, pour éviter 
leur multiplication, la commune interdit les publicités numériques sur les unités foncières avec un 
linéaire inférieur à 80 mètres. 
 
 

2) Les choix retenus en matière d'enseignes 
 
En matière d’enseignes, 4 zones sont également instituées sur le territoire de la commune du Luc-
en-Provence. Le zonage en matière d’enseignes suit la même logique que le zonage de publicité 
avec toutefois quelques différences : 

- La zone d’enseigne n°1 (ZE1) couvre le centre-ville ancien. 
- La zone d’enseigne n°2 (ZE2) couvre les secteurs agglomérés hors ZE1 et hors zones 

commerciales. 
- La zone d’enseigne n°3 (ZE3) couvre la zone commerciale des Liébauds. 
- La zone d’enseigne n°4 (ZE4) couvre la zone commerciale des Retraches et la zone 

industrielle Lauves-Pardiguière. 
La zone d’enseigne n°1 couvre le centre-ville ancien du Luc-en-Provence en se reprenant le zonage 
du PLU. Cela constitue un secteur homogène d’un point de vue architectural et un secteur de 
concentration de commerces. La zone d’enseigne n°2 s’inscrit dans la même logique que la ZP2 à 
savoir les secteurs mixtes ou à dominante résidentielle mais couvre une partie plus grande que la 
ZP2 à savoir les zones de la ZP1 qui ne sont pas situées dans le centre ancien. La zone d’enseigne 
n°3 couvre la zone commerciale des Liébauds. La zone d’enseigne n°4 couvre la zone commerciale 
des Retraches ainsi que la zone industrielle Lauves-Pardiguière située hors agglomération. Les 

 
1 Décret du 30 octobre 2023 passant la surface maximale autorisée dans les agglomérations de moins de 10 000 
habitants de 4 à 4,7 m2. 
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enseignes dans les secteurs hors agglomération sont traitées par les règles de la ZE2 (sauf la zone 
industrielle). 
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Dispositions générales : 
 
Les enseignes sont interdites sur les arbres et plantations afin de préserver ces éléments naturels 
et d’harmoniser la règlementation avec les publicités et préenseignes (les publicités et 
préenseignes sont interdites par le code de l’environnement sur les arbres et les plantations). Sur 
l’ensemble du territoire communal, les enseignes sont également interdites sur les marquises et 
les garde-corps de balcon ou balconnet afin de préserver ces éléments architecturaux des façades 
et privilégier une pose de l’enseigne directement sur la façade. 
 
Les enseignes sur façade ne doivent pas masquer les éléments architecturaux d’une façade 
comme une corniche ou un blason afin de préserver des éléments qui font l’authenticité de 
certaines façades. 
 
 
Zone d’enseigne n°1 (ZE1) : 
 
Afin de tenir compte des enjeux patrimoniaux et architecturaux, des règles locales plus strictes 
que sur le reste du territoire sont mises en place en zone d’enseigne n°1 (ZE1).  
 
Les enseignes sur façade font l’objet de règles locales en ZE1. Les enseignes parallèles et 
perpendiculaires au mur ne doivent pas dépasser l’appui des fenêtres du 1er étage si l’activité 
s’exerce uniquement en rez-de-chaussée. Pour les activités situées à l’étage, les enseignes ne 
doivent pas dépasser l’appui des fenêtres de l’étage supérieur. Cela permet de contenir la pose 
des enseignes à la façade commerciale de l’activité et limiter des implantations aux étages des 
façades sauf pour les activités s’exerçant à l’étage. Lorsqu’elles sont sur un store-banne, les 
enseignes sont autorisées uniquement sur le lambrequin afin de privilégier des enseignes discrètes 
et éviter des inscriptions sur la totalité du store. Les enseignes en vitrophanie extérieure ne 
doivent pas dépasser 25% de la surface de la vitrine afin d’éviter la pose d’autocollants imposants 
et peu esthétiques sur les vitrines. Cette règle était déjà mise en place par le RLP de 2017. Les 
enseignes perpendiculaires au mur sont limitées en nombre à une enseigne par façade d’une 
même activité (1 dispositif supplémentaire est autorisé pour les activités sous licence comme les 
bureaux de tabac) afin d’éviter leur multiplication pouvant amener une présence paysagère non 
négligeable. Les enseignes perpendiculaires sont limitées en dimensions à une hauteur de 0,50 
mètre et à une saillie de 0,75 mètre afin de privilégier des dispositifs de petit format et une 
meilleure homogénéité des dispositifs. Ces limitations en dimensions des enseignes 
perpendiculaires reprennent celles mises en place par le RLP de 2017. 
 
Les enseignes scellées ou installées directement sur le sol d’1 m2 ou moins sont limitées à un 
dispositif par voie bordant l’activité afin d’éviter leur multiplication. Elles sont également limitées 
à une hauteur au sol de 1,5 m dans l’optique de privilégier des dispositifs avec un faible impact 
paysager comme les chevalets. Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de 
plus d’1 m2 sont interdites en raison de leur impact paysager. En ZE1, il est souhaité privilégier les 
enseignes sur façade s’adaptant mieux au cadre architectural du centre ancien. 
Les enseignes sur clôture et sur toiture ou terrasse en tenant lieu sont également interdites en ZE1 
afin de privilégier les enseignes sur façade. 
Les enseignes numériques sont interdites car ne sont pas cohérentes avec les enjeux de 
préservation du cadre architectural, patrimonial et paysager du centre ancien. Une exception est 
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toutefois accordée pour les services d’urgence dont les pharmacies qui peuvent bénéficier 
d’enseigne numérique sous réserve qu’elle n’excède pas 1 m2 et dans la limite d’un dispositif par 
établissement. Cela permet notamment d’autoriser les croix de pharmacie qui sont généralement 
numériques. 
 
Zone d’enseigne n°2 (ZE2) : 
 
La zone d’enseigne n°2 englobe les secteurs à dominante résidentielle ainsi que les secteurs hors 
agglomération. Les principaux enjeux de cette zone sont de préserver le cadre de vie des riverains 
et de permettre la bonne visibilité des activités présentes. La règlementation au sein de cette zone 
est articulée sur la recherche d’un équilibre entre ces deux enjeux. 
 
Au sujet des enseignes parallèles au mur, hormis la règle d’implantation sur la façade sous l’appui 
des fenêtres du 1er étage pour les activités s’exerçant uniquement en rez-de-chaussée et sous 
l’appui des fenêtres de l’étage supérieur pour les activités s’exerçant à l’étage, ce type d’enseignes 
ne fait pas l’objet de règles locales supplémentaires. Elles sont donc principalement soumises à la 
règlementation nationale et notamment la règle de surface cumulée des enseignes sur façade. 
Cette règle est jugée suffisante et permet de répondre de manière adaptée à la réalité de chaque 
façade selon le volume de cette dernière. Les enseignes perpendiculaires sont limitées en nombre 
à une par voie bordant l’activité permettant d’éviter la multiplication d’enseignes de ce type sur 
une même façade (un dispositif supplémentaire est autorisé pour les activités sous licence comme 
les bureaux de tabac). Des petites dimensions sont privilégiées pour ces enseignes afin d’assurer 
leur bonne intégration architecturale et tendre vers une harmonisation des dispositifs. Ces 
limitations sont toutefois plus souples qu’en ZE1 en raison d’enjeux architecturaux moindre en 
ZE2. Elles sont ainsi limitées à une saillie et à une hauteur d’1 mètre. 
 
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de plus d’1 m2 sont limitées à une 
surface de 3 m2 et une hauteur au sol de 4 mètres (ces limitations ne s’appliquent pas aux totems 
de station-service affichant les prix des carburants). Ces limitations permettent de privilégier des 
dispositifs avec un format réduit et avec un faible impact paysager tout en permettant aux 
établissements présents dans cette zone de pouvoir se signaler par ce biais. Lorsque plusieurs 
établissements s’exercent sur une même unité foncière, il est imposé que ces activités se signalent 
sur le même support scellé au sol ou installé directement sur le sol afin d’éviter la multiplication 
des enseignes de ce type sur une même unité foncière. Afin de tenir compte de la signalisation de 
plusieurs activités sur ce support, les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 
regroupant plusieurs enseignes sont autorisées avec une surface pouvant atteindre 6 m2 et une 
hauteur au sol de 6,5 mètres. Lorsqu’elles mesurent 1 m2 ou moins, les enseignes scellées ou 
installées directement sur le sol sont limitées à un dispositif par voie bordant l’activité afin d’éviter 
leur multiplication. Elles sont également limitées à une hauteur au sol de 4 mètres afin d’assurer 
une cohérence règlementaire entre les enseignes scellées ou installées au sol de plus ou de moins 
d’1 m2. Pour rappel, lorsque ces enseignes mesurent plus d’1 m2, elles sont déjà limitées à une par 
voie bordant l’activité par le code de l’environnement 
Les enseignes sur clôture sont fortement encadrées afin d’assurer leur bonne intégration 
architecturale. Elles sont limitées en nombre à une par voie bordant une activité afin d’éviter une 
multiplication de ces dispositifs. Elles sont également limitées à une surface de 2 m2 pour 
privilégier des dispositifs avec un format réduit et donc un impact paysager moindre. Enfin, dans 
l’optique de favoriser des dispositifs avec une bonne intégration architecturale, les enseignes sont 
interdites sur clôture non aveugle comme les grillages. 
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Les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu sont interdites en raison de leur impact 
paysager et de la possibilité pour les activités de se signaler par d’autres biais sans altérer sa 
bonne visibilité (enseignes sur façade, scellées au sol, sur clôture). 
 
Les enseignes numériques sont autorisées dans la limite d’un dispositif par établissement et d’une 
surface de 2 m2 afin de privilégier des dispositifs de petit format afin de restreindre les nuisances 
lumineuses. Une exception est mise en place pour les totems de station-service affichant les prix 
des carburants qui ne sont pas limités à 2 m2 et restent soumis aux dispositions du code de 
l’environnement afin de répondre aux obligations d’affichage imposées pour les prix des 
carburants. Dans la réserve naturelle de la Plaine des Maures (situées hors agglomération donc 
soumises aux règles de la ZE2), les enseignes numériques sont toutefois interdites afin d’assurer 
une cohérence avec les enjeux de préservation des paysages et de l’environnement de la réserve 
naturelle. 
 
 
Zone d’enseigne n°3 (ZE3) : 
 
La zone d’enseigne n°3 couvre la zone commerciale des Liébauds. En raison de son imbrication 
dans le tissu urbain, les règles mises en place sont légèrement plus strictes que dans la zone des 
Retraches (ZE4) tout en étant plus souple qu’en ZE2. 
 
Au sujet des enseignes parallèles au mur, hormis la règle d’implantation sur la façade sous l’appui 
des fenêtres du 1er étage pour les activités s’exerçant uniquement en rez-de-chaussée et sous 
l’appui des fenêtres de l’étage supérieur pour les activités s’exerçant à l’étage, ce type d’enseignes 
ne fait pas l’objet de règles locales supplémentaires. Elles sont donc principalement soumises à la 
règlementation nationale et notamment la règle de surface cumulée des enseignes sur façade. 
Cette règle est jugée suffisante et permet de répondre de manière adaptée à la réalité de chaque 
façade selon le volume de cette dernière. Les enseignes perpendiculaires sont limitées en nombre 
à une par voie bordant l’activité permettant d’éviter la multiplication d’enseignes de ce type sur 
une même façade (un dispositif supplémentaire est autorisé pour les activités sous licence comme 
les bureaux de tabac). Des petites dimensions sont privilégiées pour ces enseignes afin d’assurer 
leur bonne intégration architecturale et tendre vers une harmonisation des dispositifs. Elles sont 
ainsi limitées à une saillie et à une hauteur d’1 mètre. 
 
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de plus d’1 m2 sont limitées à une 
surface de 4,5 m2 et une hauteur au sol de 5 mètres (ces limitations ne s’appliquent pas aux 
totems de station-service affichant les prix des carburants). Ces limitations permettent de 
privilégier des dispositifs avec un format réduit et avec un faible impact paysager tout en 
permettant aux établissements présents dans cette zone de pouvoir se signaler par ce biais afin de 
mieux adapter la règlementation à ce secteur. Lorsque plusieurs établissements s’exercent sur une 
même unité foncière, il est imposé que ces activités se signalent sur le même support scellé au sol 
ou installé directement sur le sol afin d’éviter la multiplication des enseignes de ce type sur une 
même unité foncière. Afin de tenir compte de la signalisation de plusieurs activités sur ce support, 
les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol regroupant plusieurs enseignes 
sont autorisées avec une surface pouvant atteindre 6 m2 et une hauteur au sol de 6,5 mètres. 
Lorsqu’elles mesurent 1 m2 ou moins, les enseignes scellées ou installées directement sur le sol 
sont limitées à un dispositif par voie bordant l’activité afin d’éviter leur multiplication. Elles sont 
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également limitées à une hauteur au sol de 5 mètres afin d’assurer une cohérence règlementaire 
entre les enseignes scellées ou installées au sol de plus ou de moins d’1 m2. Pour rappel, lorsque 
ces enseignes mesurent plus d’1 m2, elles sont déjà limitées à une par voie bordant l’activité par le 
code de l’environnement 
Les enseignes sur clôture sont limitées en nombre à une par voie bordant une activité afin d’éviter 
une multiplication de ces dispositifs, le but étant d’éviter une surenchère trop importante de 
dispositifs pour une même activité. Elles sont également limitées à une surface de 2 m2 pour 
privilégier des dispositifs avec un format réduit et donc un impact paysager moindre.  
 
Les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu sont autorisées sous réserve de ne pas excéder 
une surface cumulée de 10 m2 ni une hauteur de plus d’1 mètre. Cela permet de maintenir une 
autorisation de cette forme d’enseigne présente dans ce secteur mais de privilégier des dispositifs 
de petit format avec un impact paysager réduit. 
 
Les enseignes numériques sont autorisées dans la limite d’un dispositif par établissement et d’une 
surface de 2 m2 afin de privilégier des dispositifs de petit format afin de restreindre les nuisances 
lumineuses. Une exception est mise en place pour les totems de station-service affichant les prix 
des carburants qui ne sont pas limités à 2 m2 et restent soumis aux dispositions du code de 
l’environnement afin de répondre aux obligations d’affichage imposées pour les prix des 
carburants.  
 
 
Zone d’enseigne n°4 (ZE4) : 
 
La zone d’enseigne n°4 couvre la zone commerciale des Retraches et la zone industrielle Lauves-
Pardiguière. 
 
Les enseignes parallèles au mur sont uniquement soumises aux règles nationales en ZE4. Les 
règles nationales, dont la règle de surface cumulée des enseignes, sont jugées suffisantes et 
permettent de répondre de manière adaptée à la réalité de chaque façade selon le volume de 
cette dernière. Les enseignes perpendiculaires sont limitées en nombre à une par voie bordant 
l’activité permettant d’éviter la multiplication d’enseignes de ce type sur une même façade (un 
dispositif supplémentaire est autorisé pour les activités sous licence comme les bureaux de tabac). 
Des petites dimensions sont privilégiées pour ces enseignes afin tendre vers une harmonisation 
des dispositifs. Elles sont ainsi limitées à une saillie et à une hauteur d’1 mètre. 
 
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de plus d’1 m2 sont limitées à une 
surface de 6 m2 et une hauteur au sol de 6,5 mètres (ces limitations ne s’appliquent pas aux 
totems de station-service affichant les prix des carburants). Cette limitation en surface correspond 
au maximum imposé par le code de l’environnement dans la zone industrielle des Lauves-
Pardiguières (6 m2 pour les secteurs hors agglomération). Ce format permet une bonne visibilité 
pour les activités se trouvent en ZE4 dont la configuration urbanistique éloigne les bâtiments de la 
voirie toute en réduisant le format autorisé dans la zone des Retraches pour réduire l’impact 
paysager de ces enseignes. Lorsqu’elles mesurent 1 m2 ou moins, les enseignes scellées ou 
installées directement sur le sol sont limitées à un dispositif par voie bordant l’activité afin d’éviter 
leur multiplication. Elles sont également limitées à une hauteur au sol de 6,5 mètres afin d’assurer 
une cohérence règlementaire entre les enseignes scellées ou installées au sol de plus ou de moins 
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d’1 m2 comme dans les autres zones. Pour rappel, lorsque ces enseignes mesurent plus d’1 m2, 
elles sont déjà limitées à une par voie bordant l’activité par le code de l’environnement. 
Les enseignes sur clôture sont limitées en nombre à une par voie bordant une activité afin d’éviter 
une multiplication de ces dispositifs, le but étant d’éviter une surenchère trop importante de 
dispositifs pour une même activité. Elles sont également limitées à une surface de 2 m2 pour 
privilégier des dispositifs avec un format réduit et donc un impact paysager moindre.  
 
Les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu sont autorisées sous réserve de ne pas excéder 
une surface cumulée d’10 m2 ni une hauteur de plus de 2 mètres afin de limiter leur impact 
paysager et de privilégier la pose d’enseignes sur façade. 
 
Les enseignes numériques sont autorisées dans la limite d’un dispositif par établissement et d’une 
surface de 2 m2 afin de privilégier des dispositifs de petit format afin de restreindre les nuisances 
lumineuses. Une exception est mise en place pour les totems de station-service affichant les prix 
des carburants qui ne sont pas limités à 2 m2 et restent soumis aux dispositions du code de 
l’environnement afin de répondre aux obligations d’affichage imposées pour les prix des 
carburants.  
 
 
Plage d’extinction des enseignes lumineuses : 
Afin d’assurer une cohérence, les enseignes lumineuses sont soumises à la même plage 
d’extinction que les publicités lumineuses à savoir 23h – 6h. A noter que cette plage d’extinction 
s’applique seulement aux activités qui ont cessé. Un établissement encore ouvert durant la plage 
d’extinction peut conserver ses enseignes lumineuses allumées jusqu’à une heure après la 
fermeture de l’activité et peut les allumer une heure avant l’ouverture. 
 
Publicité et enseigne lumineuse à l’intérieur des vitrines : 
La commune du Luc-en-Provence a saisi l’opportunité donnée par la loi climat et résilience du 22 
aout 2021 permettant aux collectivités d’encadrer les publicités et les enseignes lumineuses à 
l’intérieur des vitrines dans la cadre de la mise en place d’un RLP. Cela concerne notamment les 
écrans numériques apposés à l’intérieur des vitrines en pleine expansion sur le territoire national y 
compris sur la commune du Luc-en-Provence. Ces dispositifs sont donc soumis à la même plage 
d’extinction nocturne que les autres publicités et enseignes lumineuses à savoir 23h – 6h (aucune 
plage d’extinction imposée par la règlementation nationale).  
Afin de limiter la pollution lumineuse et l’impact sur le cadre de vie de ces dispositifs numériques, 
la commune souhaite restreindre les enseignes et publicités numériques à l’intérieur des vitrines à 
une surface cumulée d’1 m2 en ZE1 et de 2 m2 sur le reste de la commune.  
 
 

3) Conclusion 
 
La population, les professionnels de l’affichage, les associations de protection de l’environnement 
ainsi que les personnes publiques ont été associées à la révision du projet et ont pu exprimer leurs 
observations et propositions permettant ainsi de faire évoluer le projet désormais abouti et prêt à 
être soumis à enquête publique, dans le respect de la procédure fixée par le Code de 
l’Environnement. 


